
Chères amies, Chers amis,

ous l’attendions depuis si longtemps et la voilà, enfin… Je parle de la mesure
22 du PDRH (et de sa circulaire d’application) qui va nous permettre de faire
nancer nos projets agroforestiers.

i le chemin a été long, il n’en demeure pas moins que notre pugnacité a été
écompensée.

éanmoins, aujourd’hui le gros du travail reste à faire car il est de notre devoir 
e mettre en place un maximum de projets qui nous rendrons encore plus
rédibles et reconnus auprès de nos partenaires et financeurs. Gardons nous
ien cependant de planter pour planter car il est évident qu’un seul échec aurait
ertainement un impact contre productif. Plantons comme nous avons toujours
lanté, c’est-à-dire avec conviction et réflexion.

e vous invite région par région à solliciter vos collectivités locales pour 
u’elles deviennent partenaires et financeurs de cette mesure 222 ; à cet effet,
’association reste à votre entière disposition et à votre écoute pour vous aider

dans vos démarches (mise à disposition de cahiers des charges, rencontre avec
es instances locales…).

Dans un souci d’efficacité, le conseil d’administration a validé la mise en place
des relais locaux qui auront pour mission de représenter l’association auprès
des différentes instances et tenteront d’apporter un appui technique aux porteurs
de projets ; si cette mission vous intéresse, je vous invite à vous faire connaître
auprès d’un des membres du conseil d’administration (voir coordonnées sur le site).

Enfin, je tenais pour mon premier éditorial à remercier Christian DUPRAZ, 
notre past président, qui a vraiment été le concepteur de notre association
(quoi de plus naturel pour un chercheur…) ; J’espère qu’en tant qu’agent
de développement je serai plus qu’à la hauteur de ce qu’il nous a transmis,
et que notre association connaitra un véritable développement…

Il ne me reste plus qu’à vous souhaiter bon courage pour tout ce travail
qui nous attend.

BACHEVILLIER

ditorial
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